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Contexte 
 

Le présent document contient une proposition en vue de la révision du barème 

des traitements et base des contributions au fonds de prévoyance du personnel des 

catégories des Services généraux et des administrateurs et fonctionnaires de rang 

supérieur, sur la base des recommandations de la Commission de la fonction publique 

internationale (CFPI). 

 

Mesure à prendre 
 

Ce document sera examiné par le Comité des finances et de l'administration puis 

transmis, avec ses recommandations, au Conseil international du Café. 
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BARÈME DES TRAITEMENTS ET BASE DES CONTRIBUTIONS 
AU FONDS DE PREVOYANCE 

 

Introduction 
 

1. Les barèmes des traitements et indemnités correspondantes qui s’appliquent au personnel de 

l’Organisation tiennent compte des barèmes et des indemnités appliqués dans le cadre du régime commun 

des Nations Unies en matière de personnel et sur la base des recommandations de la Commission de la 

fonction publique internationale (CFPI). 

 

2. Selon le budget administratif pour l'année caféière 2023/24, il y a actuellement 15 postes 

comprenant le personnel et la Directrice exécutive. La règle 103.2 du Règlement et Statut du personnel 

de l’OIC stipule que les augmentations de traitement doivent être accordées avec un rendement 

satisfaisant. Il n'y a pas de changement de catégorie ou de niveaux au cours de l'année 2023/24. 

 

PERSONNEL DE LA CATÉGORIE DES SERVICES GÉNÉRAUX 
 

3. Le 23 mai 2023, l’OMI a informé l’Organisation des révisions indiquées ci-après: 
 

a) Les barèmes des traitements des agents des services généraux ont été révisés, avec effet 

rétroactif au mois de février 2023, sur la base de l'évolution moyenne de l'indice des prix 

à la consommation (IPC) et du salaire hebdomadaire moyen (AWE) ou chaque fois que ce 

chiffre a augmenté de 5,7 % ou plus par rapport au niveau atteint au moment de la 

révision précédente. 

 

b) Un ajustement intermédiaire a eu lieu. Par conséquent, un barème des traitements révisé 

et la base des contributions au Fonds de prévoyance (voir l'annexe I) ont été assortis d'une 

augmentation de 5,1 % appliquée en juin 2023, avec effet rétroactif au 1er février 2023. 

 

PERSONNEL DE LA CATÉGORIE DES  
ADMINISTRATEURS ET FONCTIONNAIRES DE RANG SUPERIEUR 

 
4. Aucun barème révisé des traitements du personnel de la catégorie des administrateurs et des 

fonctionnaires de rang supérieur n’a été publié à ce jour.  

 

5. En vertu de la disposition 106.1 du Règlement et Statut du personnel de l’Organisation 

internationale du Café (document ICC-119-17), les contributions au Fonds de prévoyance du personnel de 

la catégorie des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur sont calculées sur la base d’un 

barème des traitements soumis à retenue pour pension pour les fonctionnaires de ces catégories à 

l'Organisation des Nations Unies. Le tableau des barèmes applicables à cette fin figure à l’Annexe II. 
 

6. Le barème des traitements soumis à retenue pour pension a été révisé à compter du 1er janvier 

2024 par la CFPI. Ce barème révisé représente une augmentation d’environ 1,5 % par rapport au barème 

actuellement en vigueur (voir l’annexe III). La dernière augmentation du barème de la rémunération des 

traitements soumis à retenue pour pension a eu lieu en février 2023. 

http://www.ico.org/documents/cy2016-17/Restricted/icc-119-17e-staff-regulations-rules.pdf
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Incidences financières 
 
7. Si le barème révisé des contributions au fonds de prévoyance devait être approuvée, les fonds 

supplémentaires requis pour le reste de l’exercice 2023/24 pourraient être dégagés des crédits approuvés 

au titre du poste 7 (personnel) du budget. 

 

Recommandations 
 

8. Conformément aux critères appliqués jusqu’à présent pour déterminer la rémunération du 

personnel, il est proposé que le Conseil approuve l’application des barèmes des traitements révisés et la 

base des contributions au Fonds de prévoyance et indemnités pour le personnel dans les catégories des 

Services généraux et des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur. 



ANNEX I 
 
 

General Service category 
Table showing annual gross and net salaries after application of staff assessment (in pounds sterling) 

Effective 1 February 2023 
Duty Station – LONDON 
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ANNEXE II 
 
 
 
 
 



ANNEXE III 
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